
 

 

Défense des bordereaux de salaires des 
ouvriers d’état 

Qui est pour ? Qui est contre ? 
 

Le 4 novembre dernier, le ministère de la défense a réuni les 
organisations syndicales afin de présenter des « mesures 
compensatoires » à la suppression des Bordereaux de Salaire des 
Ouvriers d’Etat du ministère de la défense. 

A la sortie de la réunion la CGT s’est clairement exprimée sur les 

propositions faites (voir tract CGT). Si nous sommes prêts à 

négocier sur les propositions faites (dont certaines reprennent les 

revendications CGT !), pour autant, le préalable à ces discussions 

est la levée du chantage fait par le MINDEF : la suppression des 

bordereaux de salaires des ouvriers (BSO).  

La CGT mobilise pour la défense des statuts des ouvriers d’état 

depuis plusieurs mois. Par ces luttes nous avons obtenu 

l’annulation du projet de transformation du statut en contractuel de 

la fonction publique. 

Aujourd’hui les luttes et les initiatives notamment vers les 

responsables politiques commencent à porter leurs fruits. Ainsi, 

Mme Adam députée socialiste et présidente de la commission de la 

défense nationale et des forces armées a écrit le 28 octobre au 

premier ministre afin « d’attirer son attention sur l’urgence à régler 

le sujet du dégel des bordereaux de salaires des ouvriers d’état ».  

La Cgt se félicite de ce positionnement qui nous semble aujourd’hui 

moins flou que celui de certaines organisations syndicales.  

Il n’est pas dans les habitudes de la Cgt de faire des procès 

d’intention à quiconque, aussi afin de clarifier la situation aux yeux 

de tous, notre fédération vient d’inviter les autres fédérations du 

ministère à prendre position pour la défense des bordereaux de 

salaires (voir courrier au verso). 

Ni échangeable, ni négociable  

Agissons ensemble pour le maintien de nos 

bordereaux de salaire  

 

Montreuil, le 9 novembre 2016 
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